
PERIMETRES CONCERNES DELAIS - FREQUENCES EXIGES MOYENS DE COMMUNICATION MOYENS DE CONTRÔLE
MONTANTS DES PENALITES 

DEFINIES AU MARCHÉ
HT

Phase consultation

retard de réponse suite à demande de devis
A compter de la demande de devis envoyé par le prescripteur : 5 jours 

ouvrables si pas de visite obligatoire 
10 jours ouvrables si visite obligatoire

Mails - Plateforme PLACE
Horodatage Place - Mail de demande de devis envoyé par le 

prescripteur
100€/jour ouvré

Défaut de réponse suite à demande de devis
(non réponse ou offre irrégulière)

A compter de la demande de devis envoyé par le prescripteur : 10 jours 
ouvrables

Mails - Plateforme PLACE
Horodatage Place - Mail de demande de devis envoyé par le 

prescripteur
3 000 €

Phase execution

Retard intervention sondage délais indiqués dans bon de commande Mail bon de commande envoyé par le prescripteur

100 €/jour calendaire

Défaut de signalétique chantier signalétique entretenue et maintenue par le titulaire mail visite chantier/photo par prescripteur

100€ par constat

Défaut de sécurisation de la zone d’intervention chantier maintenu clos et indépendant par titulaire mail visite chantier/photo par prescripteur

100€ par constat

Défaut de nettoyage de la zone travaux pendant/après chantier chantier maintenu propre en permanance mail visite chantier&constat après travaux/photo par prescripteur

100€ par constat

Défaut de rebouchage de sondage après intervention 
rebouchage des sondages dans le cadre du chantier et avant repli du 

titulaire
mail constat après travaux/photo par prescripteur

100€ par constat

Non maintien de la continuité de service CHU 
continuité de service garantie par le titulaire pendant toute la durée du 

chantier
mail visite chantier/photo par prescripteur

100€ par constat

retard non justifié/absence réunions de chantier retard = 30 min sur horaire fixé par prescripteur mail mail invitation réunion de chantier envoyé par prescripteur

250€ par constat

retard non justifié/absence visite de chantier dans le cadre mission 
suivi/contrôle (G4)

retard = 30 min sur horaire fixé par prescripteur mail mail invitation réunion de chantier envoyé par prescripteur

250€ par constat

absence de relevé dans le cadre d'un suivi 
piézométrique/inclinométrique

fréquence de relevé dans bon de commande mail bon de commande envoyé par le prescripteur

100€ par constat

Défaut dans le respect de la procédure intervention sur matériaux 
amiantés

le titulaire aussure un respect strict et sans faille de la procédure établie 
pour intervention sur matériaux amiantés

mail visite chantier/photo par prescripteur

1000€ par constat

Remise des livrables

retard de remise des livrables délais indiqués dans bon de commande Par mail bon de commande envoyé par le prescripteur

100 €/jour calendaire

LOT 5 - Prestations d’études géotechniques 

 EXIGENCES MINIMALES - PENALITES SPECIFIQUES DE L'ACCORD CADRE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES


